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QUELS PROJETS ?

Le secteur des industries culturelles et créatives a amorcé un mouvement de fond. 
L’offre culturelle « traditionnelle » est concurrencée par une offre de contenus et de 
divertissement surabondante. Cette concurrence, se trouve exacerbée par la mise 
en œuvre d’algorithmes de recommandation développés par les plateformes ou les 
moteurs de recherche qui se sont ainsi imposés comme les « portes d’accès » de 
ces carrefours d’audience et de contenus.

L’enjeu pour le secteur de la culture en France est de renforcer sa maitrise 
de l’exploitation des données, des contenus et de l’expérience utilisateur.

Ce dispositif soutient par conséquent les projets qui y contribueront en :
 ⮑ développant de nouveaux outils contribuant à la production de nouveaux 

contenus culturels
 ⮑ développant des solutions de partage et de valorisation des données
 ⮑ développant des solutions permettant de sécuriser l’exploitation des 

contenus et la juste rémunération des ayants droit

Ces projets devront s’appuyer sur l’intelligence artificielle afin de tirer le meilleur 
parti possible de cette technologie dans les domaines de la création, la production, 
la diffusion, la distribution, l’exploitation et la conservation des œuvres.

Il est donc attendu l’émergence de solutions reposant sur des innovations 
technologiques, d’usage, d’organisation ou encore de modèle économique.

QUELS SOUTIENS ?

L’aide publique prendra la forme de subvention ou d’avance remboursable et 
s’inscrira dans le respect des règles européennes encadrant les aides d’État.

Les critères de sélections reposent sur les impacts pour la filière et ses acteurs 
ainsi que sur les impacts sociétaux et environnementaux.
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